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Chiffres clés au 31/12/2018

%6,63
Rentabilité par part en 2018

€
15 actifs

8 636 730 e

Patrimoine

Fiscalité

Chère associée, cher associé,

Nous avons le plaisir de vous adresser le Bulletin d’information de la SCPI Cœur de 

Ville pour le 4ème trimestre 2018.

 
L’année se termine en beauté pour votre SCPI avec deux faits marquants pour 

votre patrimoine :

•Une nouvelle augmentation de l’acompte

sur dividende de votre SCPI, qui est porté à 

5,20 % pour ce trimestre. Il s’agit du 4ème tri-

mestre consécutif de hausse de l’acompte 

sur dividende. Le dividende annuel total est 

donc de 5,13 %.

•LaqualitédupatrimoineetdelagestiondevotreSCPIontégalementpermisde

revaloriser le prix de la part de 1,5 % au 31 décembre 2018 pour le porter à 203 €.  

La Performance Globale de votre SCPI pour l’année 2018 est de 6,63 %, soit une 

hausse de 22 % par rapport à 2017.

  
Tout cela a été possible grâce à un travail de gestion rigoureux de votre SCPI. 

Ainsi, au cours de ce trimestre, nous avons acquis à Châteauroux une boutique 

à l’enseigne Karl Marc John, marque en plein développement avec déjà plus de  

80 points de vente dans toute la France.

  
Nous avons également souscrit un emprunt dans le cadre de notre activité de  

co-investissement de Cœur de Ville. L’objectif est de financer nos investissements 

en cours et d’accroitre le patrimoine de Cœur de Ville.

  
Toute notre équipe se tient à votre disposition pour vous renseigner et recevoir vos 

souscriptions. 

SOGENIAL IMMOBILIER

InèsDIAS&Jean-MarieSOUCLIER
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La Performance Globale 2018 

est de 6,63 %, soit une hausse 

de 22 % par rapport à 2017.

Augmentation du Dividende

Les performances passées ne laissent 

présager en rien les performances futures.

1,50 %

Revalorisation de la part  

au 31/12/2018
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La capitalisation  

a progressé de  

19% 
sur un an

Capitalisation

5 000 000

4 000 000

6 000 000

7 000 000

30/06/2017

30/09/2017

31/12/2017

31/03/2018

30/06/2018

4,25

4,50

4,75

5,00

TDVM(%)

TDVM 2017
30/09/2018

31/12/2018

8 000 000

* soit 5,13% de DVM 

et 1,5% de revalorisation de la part.
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L’associé est imposé sur sa part du résultat de la 

SCPI et non pas sur le revenu effectivement perçu. Il 
existe donc une différence entre le revenu distribué à 
l’associé (dividende versé) et le revenu imposé (calcul 

des produits effectivement encaissés par la SCPI).
Les performances passées ne laissent présager en 

rien les performances futures.
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Quatre acomptes sur dividendes seront versés au titre de l’exercice 2018.

Distributiondesdividendes

SOGENIAL IMMOBILIER - Société de gestion de portefeuille - Agrément AMF n° GP 12000026 - 5, rue Frédéric Bastiat 75008 PARIS 

Tél. : 01.42.89.19.52 - Fax : 01.42.89.18.80 - Email : contact@sogenial.fr - Retrouvez-nous sur : www.sogenial.fr

  1T2018 2T2018 3T2018  4T2018

Revenus fonciers 2,52 € 2,55 € 2,57 € 1,45 €

Revenus financiers 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1,15 €

Revenus distribués 2,52 € 2,55 € 2,57 € 2,60 €

*      Le taux d’occupation physique correspond au rapport entre la 

surface totale louée au cours du trimestre et la surface totale des 

immeubles détenus par la S.C.P.I. Cœur de Ville.

**  Le taux d’occupation financier (T.O.F.) est déterminé par le rapport 

entre la totalité des montants facturés au cours du trimestre et la  

totalité des montants facturés si l’ensemble des locaux étaient loués  

(la valeur locative est retenue pour les locaux vacants).

Tauxd’occupation

Valorisationfinancièreau31décembre2018

CompositionduCapital

Aucune demande de retrait en attente au 31 décembre et aucune cession de gré à gré au 4e trimestre.

DVM 2018

5,13 % 

Nouvelles parts souscrites  

Retrait de parts   

Capital nominal  

Prime d’émission     

Capitalisation    

PART (PRIX EN VIGUEUR AU 01.01.2018)

Valeur nominale  160,00 €

Prime d’émission  43,00 €

Prix de souscription  203,00 €

Commission de souscription  22,53 €

Prix de retrait  180,47 €

Nombre d’associés

Capital nominal

Prime d’émission

Capitalisation

CAPITAL

97

6 318 240 €

 1 579 560 €

7 897 800 €CARACTÉRISTIQUES

Typologie d’investissement  Murs de magasins

Capital    Variable

Date de création  5 décembre 2012

N° Visa AMF  CPI20130004

Date de délivrance  8 mars 2013

Durée de la SCPI  99 ans

Capital Maximum Statutaire  20 000 000 €

Rentabilité par part 

Acompte par part 4e T. 2018

Date de paiement

DIVIDENDE

5.20 %

2.60 €

15 Janvier 2019

   31 03 2018 

1 100  

0

5 472 380 €

1 368 320 € 

6 841 600 €

   30 06 2018

 710    

0

5 586 880 €

1 396 720 €

6 983 600 €

   30 09 2018

1 175  

0

5 974 880 € 

1 493 720 €

7 468 600 €

31 12 2018

2 146 

0

6 318 240 €

1 579 560 €

7 897 800 €

97,03 %

99,44 %

1,85% 1,11%

Locaux Occupés 

Locaux vacants 

Taux d’Occupation Financier

Sous franchise

Recherche de locataire

Taux d’occupation Physique

Taux 
d’Occupation 
Physique

Taux 
d’Occupation 
Financier

Un appartement est vacant à Agen.
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Évolutiondupatrimoine

Tauxd’occupation

Valorisationfinancièreau31décembre2018 ValorisationduPatrimoineau31décembre2018

4 %

Paris - RP

96 %

Province

Cessions

Aucune cession n’a été effectuée au cours 

du 4e trimestre 2018.

Situationlocative

Le montant des loyers encaissés au titre du 

4e trimestre 2018 s’élève à 128 072 €.

Répartitiondupatrimoine

ActualitéImmobilière
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15 
actifs

20 
locataires

518 884 € 
de loyers annuels

Endettement

2 462 395 € 
soit 25,2% de la valeur du patrimoine

6 %

Habitation

94 %

Commerces
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Evolution

7 000 000

8 000 000

Valeur brute du 
patrimoine (e)

Loyers (e)
au semestre

Chateauroux (37 000)

Prix d’acquisition 220 000 €

Surface 82 m2

Date d’acquisition 01/08/2018

Locataire SARL ZECARRIE    

 enseigne KARL MARC JOHN 

2 000 000

250 000

31
/1

2/
18

Acquisition Gestion locative

A mois d’octobre, nous avons reloué le local de 

MontrougeàlasociétéOMHLEDMONTROUGEqui

exploite une boutique spécialisée dans l’éclairage 

LED et le matériel électrique. 

9 000 000

Montrouge (92120)

275 000
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Le présent paragraphe :
•nevisequelesrèglesdedroitfrançaisapplicablesau27avril2018,étantnoté

quelesrèglesfiscalespeuventêtremodifiéesavecuneffetrétroactif;
•neviseque lesrèglesapplicablesauxpersonnesphysiques,résidentsd’un

paysdel’UnionEuropéenne,imposésdanslacatégoriedesrevenusfonciers
etagissantdanslecadredelagestiondeleurpatrimoineprivé(i.e.paroppo-
sitionauxpersonnesagissantentantqueprofessionnels);

•nevisepaslesSCPIàrégimefiscalparticulier;
•nevisequelesactifsimmobilierssituésenFranceetdétenusdirectementparlaSCPI;
•n’apasvocationàdécrireendétail lerégimefiscalapplicableàl’acquisition,

ladétentionetlacessiondepartsdeSCPIetnousvousconseillonsdevous
rapprocherd’unconseil;

•nepeutengagerlaresponsabilitédelasociétédegestionet/oudelaSCPI.
La SCPI étant une société fiscalement translucide, les associés personnes 
physiquesserontimposéssurlesrevenuseffectivementperçusparlaSCPI.

 REVENUS FONCIERS (LOYERS ENCAISSES)
Lemontantnetàdéclarer,déterminéparSOGENIALIMMOBILIER,estàinscrire
dansl’annexe2044etàreporterdanslarubrique4deladéclaration2042.
Lesassociésquisontàlafoispersonnesphysiquesetpropriétairesd’immeubles
nuspeuventbénéficierdurégimemicrofoncier,àlaconditionqueleurrevenu
brutfoncierannueln’excèdepas15.000,00€.Cerégimeleurpermetd’obtenir
unabattement forfaitairede30%desditsrevenus.Adéfautdebénéficierdu
régimemicro-foncier,l’abattementn’estpasapplicable.
Lesrevenusfonciersserontsoumisauxprélèvementssociaux(17,2%)etau
barèmeprogressifdel’impôtsurlerevenu.
Lorsquelerevenufiscalderéférencedufoyerfiscalexcède250000€pour
uncélibataireou500000€pouruncouplemariéoupacsé,lerevenuglobal
supporteenoutreunecontributionexceptionnellesurleshautsrevenu(«CEHR»)
autauxde3%.Cetauxestde4%lorsquelerevenufiscalderéférenceexcède
500000€pouruncélibataireou1000000€pouruncouplemariéoupacsé.

 REVENUS FINANCIERS  (PLACEMENTS DE TRESORERIE)
Depuis le 1er janvier 2018 : Pour les personnes physiques domiciliées en
France,lesrevenusfinancierssontsoumisàunprélèvementforfaitaireautaux
de30%(12,80%d’impôtsurlerevenu+17,20%dePrélèvementssociaux). 
Cemontantseraprélevé,avantdistribution,parlasociétédegestion.
CerevenupeutégalementêtresoumisàlaCEHR.
Peuventêtredispensésdeceprélèvement,àl’aideduformulaireàdemanderà
lasociétédegestion,lescontribuablesayantunrevenufiscalderéférenceinfé-
rieuràcertainsseuilsenfonctiondelanaturedurevenu(intérêtoudividende)et
delasituationmaritale(célibataireouencouple).Cedocumentestàretourner
à lasociétédegestionavant le30novembredechaqueannée.Vos revenus
financiersserontalorssoumisaubarèmeprogressifdel’impôtsurlerevenu.

      PLUS-VALUES SUR CESSIONS D’IMMEUBLES REALISEES PAR LA SCPI
Laplus-valuedecessiond’immeublesréaliséeparlaSCPIestdéterminéeparladiffé-
renceentreleprixdecessionetleprixderevientmajorédecertainsfrais.Enfonction 
de laduréededétentionpar laSCPI, laplus-valuepeut faire l’objetd’abattement, 
permettantuneexonérationtotaled’impositionsurlerevenuaprès22ansdedétention
etuneexonérationtotaledesprélèvementssociauxaprès30ansdedétention.

Laplus-valuenette,calculéeparlasociétédegestion,estimposéeautauxde36,2%
(19%+17,2%dePrélèvementssociaux).

   PLUS-VALUES SUR CESSIONS OU RETRAITS DE PARTS
Impositionidentiqueauxplus-valuesimmobilièressousréservedespointssuivants:
-l’abattementpour«duréededétention»estdécomptéàpartirdeladated’acquisition

despartsdeSCPI;
-leprixderevientdespartspeutfairel’objetdecorrectionenfonctiondesbénéficeset

pertesantérieurs(retraitementsdit«jurisprudenceQuemener»);
En cas de retraits de parts, la société de gestion calcule le montant de la plus- 
valueimposableetversel’impôtdirectementauTrésorPublic.Lemontantremboursé
àl’associécorrespondàlaplus-valueimmobilièrenetted’impôt.
Attention:Encasdecessiondepartseffectuéesansl’interventiondelasociétédeges-
tion,lecédantrègledirectementl’impôtsurlesplus-valueséventuellementimposables
auTrésorPublicetjustifiecepaiementauprèsdelasociétédegestion.
Ledossierdecessiondevraêtreaccompagnéd’unchèqued’unmontantde120,00€ 

T.T.C.établiàl’ordredeSOGENIALIMMOBILIER,correspondantauxfraisdemutation.

  Taux d’abattement            Taux d’abattement 

  Impôt sur le Revenu         Prélèvements sociaux

< 6 ans  0 % 0 %

6 - 21 ans 6 % par an 1,65 % par an

22 ans  4 % 1,60 %

> 22 ans   ---- 9% par an

 TAXE PLUS-VALUES IMMOBILIERES >  50 000,00 €
Depuisle1erjanvier2013:Cettetaxeconcernelesplus-valuesimmobilières
importantesappréciéesauniveaudelaSCPI(plus-valuesurimmeuble)etles
plus-valuesréaliséesauniveaudespersonnesphysique(plus-valuesurparts
deSCPI)quiréalisentlacession,aprèsapplicationdel’abattementpour«durée
dedétention».
Cette«surtaxe»estcalculéedèsle1ereuroselonlebarèmesuivant:

�    NON-RESIDENTS PERSONNES PHYSIQUES
Revenus Fonciers : Sauf convention internationale interdisant à la France la
possibilité d’imposer les revenus issus des produits locatifs, ces revenus sont
imposablesselon lebarèmeprogressifde l’impôtsur lerevenu,enfonctionde
l’ensembledesrevenusdesourcefrançaise,avecuntauxminimumde20%.Ce
tauxminimumde20%nes’appliquepassilecontribuablejustifiequeletaux
moyen qui résulterait de l’imposition en France de l’ensemble de ses revenus
(français+étrangers)estinférieuràcetaux.Cesrevenussontégalementsoumis
auxprélèvementssociauxautauxde17,2%.
Plus-valuessurcessiond’immeublesoudepartsdelaSCPI:Letauxd’imposition
desplus-valuesimmobilièresréaliséespardespersonnesphysiquesdirectement
ouparl’intermédiaired’uneSCPIestmaintenantfixéà19%quelquesoitleurlieu
derésidence,plusprélèvementssociauxautauxde17,2%etlecaséchéanttaxe
surlesplus-valuesimportantes.

  IMPOT SUR LA FORTUNE IMMOBILIERE
LavaleurpriseencomptepourladéclarationIFIestbasésurlavaleurderetrait
delapart,àlaquelleestappliquéunpourcentagereprésentantlavaleurdesbiens
oudroitsimmobiliersdétenusdirectementouindirectementparlaSCPI.L’associé
restantlibreetresponsabledesesdéclarationsfiscales.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RETRAIT

 MINIMUM DE SOUSCRIPTION
10partspourl’ensembledessouscripteurs.

 MODALITES DE SORTIE
Unregistredesdemandesderetraitsetdesoffresdecessiondespartsestàla
dispositiondestiers,ausiègedelasociétédegestion.Lesassociéssouhaitant
seretirerdelaSCPIpeuvent:
• Demander par lettre recommandée auprès de la société gestion, un rem-
boursementdesparts(retrait).Danslecadredelavariabilitéducapital,cette
demandedevraêtresignéeparl’ensembledestitulairesdespartsetaccompa-
gnéedel’originald’attestationdeparts.
Leprixderetraitcorrespondaudernierprixdesouscriptionenvigueur,diminué 
de la commission de souscription. Les demandes complètes de rachat sont 
rembourséesenfindemois.
•Vendreleurspartsencherchantunacheteur.Lespartspeuventêtrelibrement
cédéesentreassociés,etentreassociésettiers.
Aprèsjustificationparlecédantdupaiementdesdroitsd’enregistrementetdu
paiementdel’éventuelimpôtsurlesplus-values,lasociétédegestioneffectue 
régularisation des cessions sur le registre des associés et des transferts. 
Lasociéténegarantitpaslareventedesparts.

 FRAIS DE MUTATION DES PARTS
Conformémentavecl’article22desstatutsdelaS.C.P.I.CœurdeVille,lasociété
degestionperçoitunerémunérationforfaitairede100,00€HT(120,00€ TTC)
pardossier/parayantdroit.

VOTRE SOCIÉTÉ DE GESTION VOUS INFORME
 
 DEMANDE DE CHANGEMENT D’ADRESSE
Toutedemandedemodificationsd’adressedoitêtretransmiseàlasociétéde
gestionaccompagnéed’unjustificatifdedomiciledemoinsdetroismois.
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Fiscalité

De50001€à60000€ 2%PV–(60000–PV)x1/20
De60001€à100000€ 2%
De100001€à110000€ 3%PV–(100000–PV)x1/10
De110001€à150000€ 3%
De150001€à160000€ 4%PV–(160000–PV)x15/100
De160001€à200000€ 4%
De200001€à210000€ 5%PV–(210000–PV)x20/100
De210001€à250000€ 5%
De250001€à260000€ 6%PV–(260000–PV)x25/100
>260000€  6%
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